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StartingBloch propose aux entreprises innovantes et aux startups un 
accompagnement stratégique pour la gestion de la propriété industrielle et de 
la négociation des transferts de technologie.

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche vient de lui 
accorder l’agrément du Crédit Impôt Recherche (CIR). Certaines prestations de 

l’entreprise Nîmoise sont donc éligibles à ce dispositif ce qui constitue un réel atout pour ses clients et partenaires qui 
pourront ainsi récupérer financièrement le montant des prestations qui auront été confiées à StartingBloch.

Cet agrément est une reconnaissance par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, de la qualité 
de recherche et de développement de StartingBloch. Il atteste que l’entreprise dispose d'un potentiel suffisant pour 
exécuter des prestations pour le compte de tiers au titre des années 2015, 2016 et 2017.
 

Contacts

StartingBloch : Jean-François Bloch, 09.72.42.13.20 - contact@startingbloch.com - www.startingbloch.com
(http://www.startingbloch.com)
BIC Innov’up : Antoine Houssin, Directeur, 04.66.38.40.89 - contact@innovup.com - www.innovup.com
(http://www.innovup.com)

En savoir plus sur StartingBloch : Fondée par Jean-François Bloch, un professionnel ayant plus de 25 ans d’expérience 
dans des sociétés de rang international et des startups, StartingBloch intervient dans des projets innovants à fort 
contenu technologique. Elle propose un accompagnement stratégique dans la gestion de la propriété industrielle, des 
portefeuilles de brevets, de la négociation des transferts de technologie et des relations avec les acteurs économiques 
publics et privés.

En savoir plus sur le BIC Innov’up : BIC Innov'up accompagne la création et le développement d'entreprises innovantes 
dans la région de Nîmes. Créé par la CCI Nîmes en 1988 le BIC Innov’up apporte depuis 27 ans aux créateurs et 
dirigeants d’entreprise innovante un ensemble complet de services pour valider, concrétiser puis développer leur projet 
de création d’entreprise et faciliter leur insertion dans le tissu économique local.

STARTINGBLOCH 
AGRÉÉE AU TITRE DU 
CRÉDIT IMPÔT 
RECHERCHE

StartingBloch obtient l’agrément CIR pour les 
années 2015 à 2017
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